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ARRÊTÉ conjoint n° 2016-103 

 

Portant désignation des membres permanents  

de la commission de sélection d’appel à projet médico-social  

pour les projets autorisés en application de l’article L.313-3  

(compétence conjointe ARS Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées 

 et Conseil départemental de la Lozère) 
----- 

 

 
 
La Présidente du Conseil départemental 

de la Lozère 

La Directrice Générale de l’ARS  

Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées 

 

VU le Code de la Santé Publique 

VU le Code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les 

établissements et services médico-sociaux, L 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-3 

relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, L 313-9 et R 313-1 à R 313-10-2 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2006-672 du 6 juillet 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé; 

VU le décret n °2010-870 du 26 juillet 2010 modifié par le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 relatif à la 

procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article L-313-1-1 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

VU le décret du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées ; 

VU les désignations de leurs représentants, effectuées par l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-

Pyrénées et le Conseil départemental de la Lozère, pour siéger à la commission ; 

 



VU les candidatures présentées par le Comité Départemental des Retraités et Personnes Agées 

(CODERPA) et celles présentées par le Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées 

(CDCPH) de la Lozère, pour siéger à la commission en qualité de représentants des usagers ; 

 

 

VU les candidatures présentées par la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la 

Personne (FEHAP), la Fédération Nationale des Associations de Directeurs d’Etablissements et 

services pour Personnes Agées (FNADEPA) et l’Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés 

Sanitaires et Sociaux (URIOPSS), pour siéger à la commission en qualité de représentants des 

gestionnaires d’établissements ou services sociaux et médico-sociaux. 

 

 

Sur proposition conjointe du Délégué départemental par intérim de la Lozère, 

et de la Directrice de la solidarité départementale de la Lozère, 

 

 

 

ARRÊTENT 
 

 

 

ARTICLE 1
er

 : 

 

La commission de sélection d'appels à projet placée auprès de la Directrice Générale de l’ARS Languedoc-

Roussillon – Midi-Pyrénées et de la Présidente du Conseil départemental de la Lozère dans le cadre de la 

procédure d'autorisation des établissements et services médico-sociaux relevant de leur compétence 

conjointe pour les projets visés à l'article L 313-3 du code de l'action sociale et des familles, comprend 14 

membres permanents titulaires, et leurs suppléants. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 
Conformément à l’article R.313-1 du code de l'action sociale et des familles, la commission de sélection 
d’appel à projet est co-présidée par : 
 

 La Présidente du Conseil départemental de la Lozère, Madame Sophie PANTEL, ou sa 
représentante, Madame Laurence BEAUD, conseillère départementale. 

et 

 La Directrice Générale de l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées, Madame Monique 
CAVALIER ou son représentant.  

 
 

ARTICLE 3 : 
 
Sont membres permanents avec voix délibérative de la commission de sélection d’appel à projet, les 
personnes ci-dessous désignées : 
 

1. Deux représentants du Département de la Lozère, désignés par la Présidente du Conseil 
Départemental : 

 

Titulaires Suppléants 

Françoise AMARGER-BRAJON 
Conseillère départementale – canton de Mende 
Sud 
Déléguée enfance - famille 

Sophie MALIGE 
Conseillère départementale – canton de Chirac 

Francis COURTES 
Conseiller départemental – canton de Saint 
Etienne du Valdonnez 
Président de l’action sociale 

Bernard PALPACUER 
Conseiller départemental – canton de Langogne 
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2. Deux représentants de l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées, désignés par sa Directrice 
Générale : 

 

Titulaires Suppléants 

Jérôme GALTIER 
Délégué départemental par intérim 

Marie RENARD 
Responsable des Affaires Générales  
Chargée de l'Animation Territoriale 

Olivier GUILLEBERT 
Responsable de la planification médico-sociale 

Corinne VERHOEVEN 
Responsable «Financement PA/ Contractualisation 
PH) 

 
 

3. Six représentants d'usagers, dont : 
 

 Trois représentants d'associations de retraités et de personnes âgées, sur proposition du 
Comité départemental des retraités et personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

François CHAUFFOUR (ALMA) Marie José ESTEVE(VMEH)  

Michèle CASTAN (génération mouvement) Jean BOURGADE (ALAD/UNA) 

Claude PREGET (Union des retraités CFCT) Gaëlle QUEMARD (FNADEPA) 

 
 

 Trois représentants d'associations de personnes handicapées, sur proposition du conseil 
départemental consultatif des personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Jean-Michel GUY (APF) Christian ALMERAS (APF) 

Catherine BLOND (ADAPEI) Jean-Louis BARAILLE (ADAPEI) 

Sébastien POMMIER (Le Clos du Nid) Serge BERBON (Voir Ensemble) 

 

 

ARTICLE 4 : 
 
Sont membres permanents avec voix consultative de la commission de sélection d’appel à projet, les 
personnes ci-dessous désignées : 
 

Deux représentants des unions fédérations ou groupements représentatifs des personnes 
morales gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de 
vie et d'accueil avec voix consultative : 

 

Titulaires Suppléants 

Aline LEROY (FEHAP) Eric PONCE (FNADEPA) 

Nicolas BLINEAU (URIOPSS) Sylvie CHAMVOUX (URIOPSS) 
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ARTICLE 5 : 

 

En application du IV de l’article R.313-1 du code de l'action sociale et des familles, le mandat des membres 

permanents de la commission est de 3 ans. Il est renouvelable. 

 

 
ARTICLE 6 : 
 
Les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt 
personnel à une affaire inscrite à l'ordre du jour. Dans ce cas, les membres titulaires sont remplacés par 
leurs suppléants, sous réserve que ceux-ci puissent eux-mêmes prendre part aux délibérations.  
 
 
ARTICLE 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent, dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié, et sa 

publication à l'égard des tiers. 

 

 

ARTICLE 6 : 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé, le Délégué départemental 

par intérim de la Lozère, et la directrice de la solidarité départementale sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de  région et au recueil des actes administratifs du Département de la Lozère. 

 

 

Le 1
er

 février 2016 

 

 

 

La Présidente du Conseil départemental, 

 

 

 signé 

 

 

La Directrice Générale, 

 

 

 signé 

Sophie PANTEL Monique CAVALIER 
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ARRÊTÉ conjoint n°2016-104 

 

fixant la liste des membres avec voix consultative  

cités à l’article R313-1 III-2°à 4°, et désignés pour siéger à la  

Commission de sélection d’appel à projet médico-social réunie le 18 février 2016  

pour l’instruction de l’appel à projet N°2015-ARS-LR/CD48-01 

relatif à la création par transformation de places d’une structure expérimentale dédiée à 

l’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes de 60 ans et plus 
 

----- 
 

 
 
La Présidente du Conseil départemental 

de la Lozère 

La Directrice Générale de l’ARS  

Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées 

 

VU le Code de la Santé Publique 

VU le Code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les 

établissements et services médico-sociaux, L 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-3 

relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, L 313-9 et R 313-1 à R 313-10-2 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2006-672 du 6 juillet 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé; 

VU le décret n °2010-870 du 26 juillet 2010 modifié par le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 relatif à la 

procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article L-313-1-1 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

VU le décret du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées ; 

 

  



VU l’arrêté ARS LR/CD n° 2016-103désignant les membres permanents de la commission de sélection 

d’appel à projets médico-sociale pour les projets autorisés en application de l’article L313-3 du code de 

l’action sociale et des familles (compétence conjointe Agence Régionale de Santé Languedoc-

Roussillon – Midi Pyrénées et Conseil départemental de la Lozère) ; 

 VU l’appel à projet médico-social conjoint n°2015-ARS-LR/CD48-01 du 27/10/2015, relatif à la création 

par transformation de places d’une structure expérimentale dédiée à la prise en charge des personnes 

handicapées vieillissantes de 60 ans et plus ; 

VU les désignations de leurs représentants, effectuées par l’ARS Languedoc-Roussillon – Midi-

Pyrénées et le Conseil départemental de la Lozère, pour siéger à la commission ; 

 

 
Considérant qu’en application des 2°, 3° et 4° de l’article R.313-1 III du CASF, la composition de la 
commission de sélection devant siéger le 18 février2016 pour l’instruction de l’appel à projets N°2015-
ARS-LR/CD48-01, doit être complétée par la désignation de deux personnes qualifiées en raison de leurs 
compétences dans le domaine de l’appel à projets, par un à deux représentants des usagers 
spécialement concernés par l’appel à projets ainsi que par au plus quatre personnels de l’ARS en qualité 
d’experts dans le domaine de l’appel à projets ; 

 

 

 

Sur proposition conjointe du Délégué départemental par intérim de la Lozère, 

et de la Directrice de la solidarité départementale de la Lozère, 

 

 

 

 

ARRÊTENT 
 

 

 

ARTICLE 1
er

 : 

 
En application du I et du III de l’article R313-1 du CASF, la composition de la commission de sélection 
d’’appel à projet médico-social, instituée auprès de l’ARS Languedoc Roussillon est complétée, pour 
l’instruction de l’appel à projet n°2015-ARS-LR/CD48-01 susvisé, par les membres ayant voix 
consultative désignés ainsi qu’il suit : 
 
 
1. Deux personnalités qualifiées désignées en raison de leurs compétences dans le domaine de l’appel à 
projet susvisé : 
 

Titulaires Suppléants 

Mme Lucette VIALA (GEM) Mme Frédérique POIRIER (MDPH) 

Mme Jocelyne THONNARD (DDT) Mme Alberte AMARENCO (FIPHSP) 

 
 
 
 
2. Au plus deux représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet susvisé: 
 

Titulaires Suppléants 

Françoise SAGNET (APEFAO) Marie-Claude CHABALIER (UNAFAM) 
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3. Au plus quatre personnels des services techniques, comptables ou financiers issus à parité des 
services de l’ARS et du Conseil départemental, et désignés en qualité d’experts dans le domaine de 
l’appel à projet susvisé : 
 

Titulaires Suppléants 

Mme Valérie KREMSKI-FREY (DSD) Mme Rachel OLLIVIER (adjoint au DSD) 

Mme Céline JOURDAN (Responsable du 
secteur handicap à la DD ARS 48) 

Mme Françoise GERBAL (IDE de santé publique à 
la DD ARS 48) 

 
 
 
ARTICLE 2 : 
 

Le mandat des membres désignés à l’article 1 vaut uniquement pour la commission de sélection d’appel 
à projet relative à l’appel à projet n°2015-ARS-LR/CD48-01 susvisé.  

 
ARTICLE 3 : 
 
Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt 
personnel à une affaire inscrite à l'ordre du jour.  
 
 
ARTICLE 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles il est 

notifié, et sa publication à l'égard des tiers. 

 

 

ARTICLE 5 : 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé, le Délégué 

départemental par intérim de la Lozère, et la directrice de la solidarité départementale, sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de région et au recueil des actes administratifs du Département de la 

Lozère. 

 

 

Le 01
er

 février 2016 

 

 

 

La Présidente du Conseil départemental, 

 

 

signé 

 

 

La Directrice Générale, 

 

 

signé 

Sophie PANTEL Monique CAVALIER 
 
 

 
 

 



 

 

PREFECTURE DE LA LOZERE 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DE LA COHESION SOCIALE 

ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS 

 

Pôle Cohésion sociale 

 

Service Politiques sociales et de prévention 

 

 

 

 

 

 

 
ARRETE PREFECTORAL N°DDCSPP-PSP-2016-055-001 du 24 février 2016 

portant agrément des organismes habilités à procéder à l’élection de domicile 

des personnes sans résidence stable 

 

 

Le Préfet de la Lozère 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Officier du Mérite agricole 

 

 

VU les articles L.264-1 à L.264-9 et articles D.264-1 et suivants du code de l’action sociale et des 

familles; 

 

VU l’article 51 de la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et 

portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale; 

 

VU loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 

notamment l’article 46; 

 

VU le décret n°2007-893 du 15 mai 2007 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 

stable; 

 

VU le décret n° 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 

stable; 

 

VU   arrêté du 31 décembre 2007 fixant le modèle du formulaire « attestation d’élection de domicile » 

délivré aux personnes sans domicile stable; 

 

VU circulaire n°DGAS/MAS/2008/70 du 25 février 2008 relative à la domiciliation des personnes 

sans domicile stable; 

 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Les organismes, mentionnés dans la liste annexée, sont agréés pour l’élection de domicile des 

personnes sans résidence stable afin que celles-ci puissent disposer d’une adresse administrative pour 

faire valoir leurs droits civils, civiques. 
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ARTICLE 2 : 

Les organismes agréés s’engagent à organiser un entretien individuel avec la personne en demande 

d’élection de domicile ou de renouvellement, aux fins : 

 de l’informer des droits et obligations relatifs à la domiciliation ; 

 d’évaluer les droits auxquels elle est susceptible d’avoir accès ; 

 de l’orienter dans ses démarches d’accès aux droits ; 

 de l’accompagner, le cas échéant, dans un parcours d’autonomie et d’insertion selon 

la vocation et les moyens disponibles de l’organisme de domiciliation. 

 

ARTICLE 3 : 

Les organismes agréés s’engagent à délivrer gratuitement l’attestation d’élection de domicile selon le 

modèle fixé par l’arrêté du 31 décembre 2007. 

 

ARTICLE 4 : 

Les organismes agréés s’engagent à faire signer aux bénéficiaires un règlement intérieur décrivant : 

 l’organisation interne de leur mission de domiciliation en termes de procédure de 

réception, mise à disposition des courriers postaux et radiation ; 

 les obligations que la personne bénéficiaire d’une domiciliation s’engage à 

respecter vis à vis et de l’organisme agréé ; 

 les obligations que l’organisme agréé s’engage à respecter vis-à-vis des personnes 

domiciliées. 

 

ARTICLE 5 : 

Les organismes agréés s’engagent vis-à-vis de l’administration et des organismes payeurs à : 

 transmettre annuellement au préfet/DDCSPP du département un bilan d’évaluation 

quantitative et qualitative de leur activité de domiciliation ; 

 d’informer les organismes payeurs de prestations sociales qui leur en font la demande 

si une personne est domiciliée ou non chez eux ; 

 communiquer à l’organisme local de Sécurité Sociale et au président du Conseil 

Départemental une copie des attestations d’élection de domicile qu’ils ont délivrées 

ainsi que la liste des personnes qui ont fait l’objet d’une radiation, sous réserve que 

l’intéressé ait donné son accord dans l’attestation d’élection de domicile ; 

 participer aux réunions de concertation organisées par les services de l’État dans le 

cadre du pilotage du dispositif départemental de domiciliation.  

 

ARTICLE 6 : 

L’agrément est délivré pour une période de trois ans à compter de la date de publication du présent 

arrêté. La demande de renouvellement doit être présentée par l’organisme agréé au plus tard trois mois 

avant la date d’expiration de l’agrément. 

Le préfet peut mettre fin à l’agrément avant le terme prévu s’il constate un manquement grave aux 

engagements définis par le cahier des charges et l’agrément. 

Les décisions de refus ou de retrait d’agrément doivent être motivées. S’agissant de décisions faisant 

litige, elles sont susceptibles de recours devant le Tribunal Administratif. 
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ARTICLE 7 : 

L'arrêté n°2013 066-0010 du 7 mars 2013 portant agrément des organismes habilités a procéder a 

l'élection de domicile des personnes sans résidence stable est abrogé. 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur départemental  

de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

 
Denis MEFFRAY 
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ANNEXE 

 

 

LISTE DES ORGANISMES AGREES AU TITRE DE  

LA PROCEDURE DE DOMICILIATION DE DROIT COMMUN  

DES PERSONNES SANS RESIDENCE STABLE 

 

 

ARRONDISSEMENT DE MENDE 

 

 

ASSOCIATION LA TRAVERSE 

7, rue du torrent – BP 114 – 48000  MENDE 

 
Activité de domiciliation limitée : 

 

 au cadre géographique de Mende et Langogne  

 aux personnes logées par l’association La Traverse qui à leur sortie ne disposeraient 

pas d’une adresse administrative stable de nature à leur permettre de faire valoir ou 

maintenir leurs droits civils, civiques et sociaux. 

 

Pour faciliter l’accès aux différents droits, l’association réalise des permanences à Mende et à 

Langogne. 

 

 

Centre d'information sur les Droits des Femmes et des Familles – Lozère  

Immeuble Le Britexte – 5, boulevard Britexte, 48000  MENDE 
 

Activité de domiciliation limitée : 

 

 pour toute personne sollicitant le CIDFF de la Lozère 

 dans le cadre des violences intrafamiliales, pour toutes les personnes qui en feront la 

demande, afin de permettre ainsi à des femmes quittant précipitamment leur domicile 

d'avoir accès à leur courrier. 

 

 

ASSOCIATION ALTER 

Permanence sociale : 17 place Henri Cordesse – 48100  MARVEJOLS 

 
Activité de domiciliation limitée : 

 

 au cadre géographique de Saint-Chély-d’Apcher, de Marvejols et de la Canourgue 

 aux personnes logées par l’association ALTER qui à leur sortie ne disposeraient pas 

d’une adresse administrative stable de nature à leur permettre de faire valoir ou 

maintenir leurs droits civils, civiques et sociaux. 

 

Pour faciliter l’accès aux différents droits, l’association réalise des permanences à Marvejols et Saint-

Chély-d’Apcher. 
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ARRONDISSEMENT DE FLORAC-TROIS-RIVIERES 

 

 

ASSOCIATION QUOI DE 9 

2, place Paul Comte - 48400 FLORAC 

 
Activité de domiciliation limitée:  

 

 au cadre géographique des Cévennes et du Sud-Lozère  

 aux personnes hébergées par l’association Quoi de 9 qui à leur sortie ne disposeraient 

pas d’une adresse administrative stable de nature à leur permettre de faire valoir ou 

maintenir leurs droits civils, civiques et sociaux. 

 

Pour faciliter l’accès aux différents droits, l’association réalise des permanences à Florac-Trois-

Rivières, Sainte-Croix-Vallée-Française, Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozère et Collet-de-Dèze.  

 



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-046-0004 du 15 février 2016
autorisant la capture et le transport du poisson, pour la reproduction ou le repeuplement,

et à des fins sanitaires, scientifiques ou en cas de déséquilibres biologiques

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L431-2,L436-9, L212-2-2, L414-4 et R432-5 à
R432-10,

VU le Décret n° 2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d'autorisation administrative propre à
Natura 2000 pris en application du L414-4 du code de l’environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié portant délégation de
signature à M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-029-0008 du 29 janvier 2016 de M. René-Paul LOMI,
directeur départemental des territoires de la Lozère portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires ;

VU la demande du 10 janvier 2016 présentée par la délégation interrégionale de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) des régions Auvergne et Limousin (DiR Massif
Central),

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 – Bénéficiaire de l’autorisation

L’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA), Délégation Interrégionale Massif
Central, dont le siège est situé site de Marmilhat Sud, 63370Lempdes, est autorisé à capturer et à
transporter du poisson pour la reproduction ou le repeuplement et à des fins sanitaires, scientifiques
ou en cas de déséquilibres biologiques dans le département de la Lozère, sous les réserves et
conditions précisées aux articles suivants.

Article 2 – Objet.

Cette autorisation concerne les opérations :
- du programme de surveillance de l'état des eaux au titre de la Directive Cadre Européenne sur

l’Eau (DCE), ;
- de connaissance des peuplements piscicoles ;
- de transport de population ;
- réalisées à des fins sanitaires ou pour appréciation de nuisance.

Article 3 - Responsables de l’exécution matérielle.

Le responsable de l'exécution matérielle des pêches est un agent de l’ONEMA désigné par le délégué
interrégional de l'ONEMA.
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Article 4 – Validité.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5 - Lieux de capture.

Ces pêches peuvent avoir lieu dans l'ensemble du réseau hydrographique du département de la Lozère.

Article 6 - Moyens de capture autorisés.

Ces pêches peuvent être effectuées par tous moyens (pêche aux engins, piégeage...), et en particulier
la pêche à l'électricité sur les cours d'eau et la pêche aux filets maillants sur les plans d'eau, sous
réserve que le matériel employé soit conforme à la réglementation en vigueur.

Article 7 – Espèces concernées.

Ces pêches concernent toutes les espèces de poissons (au sens du L.431-2 du code de
l'environnement) à différents stades de développement.

Article 8 - Destination du poisson capturé.

Les poissons capturés au cours de pêches aux filets, ainsi que ceux capturés à d'autres fins et pouvant
provoquer des déséquilibres biologiques, sont remis au détenteur du droit de pêche pour destruction
ou détruits par le titulaire de l’autorisation.

En dehors des poissons détruits, conservés à des fins d’analyses ou capturés en mauvais état sanitaire,
tous les poissons sont remis à l’eau.

Article 9 – Accord du (ou des) détenteur(s) du droit de pêche.

Conformément à l’article L212-2-2 du code de l’Environnement, les agents publics de
l’administration ont la faculté d’accéder aux cours d’eau et plans d’eau pour y effectuer les mesures
nécessaires à la mise en oeuvre et au suivi du programme DCE desurveillance de l’état des eaux
(suivis hydrobiologiques, physicochimiques et hydromorphologiques), sans avoir à solliciter
l’autorisation du propriétaire riverain. Toutefois, le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à prévenir
le propriétaire riverain avant son intervention. 
Hormis les pêches réalisées dans le cadre de la DCE, pour toutes les autres interventions, le
bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 - Déclaration préalable.

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, une semaine au moins avant chaque
opération, une déclaration écrite précisant le programme,les dates et les lieux de capture (carte au
1/25000ème) ainsi qu’une copie de la présente autorisation, au servicechargé de la police de l’eau et de
la pêche de la direction départementale des territoires, auchef du service départemental de l’ONEMA
et au président de la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques.

Article 11 - Compte-rendu annuel.

Dans un délai de six mois à l’issue de chaque campagne annuelle d’opérations, le bénéficiaire établit
un compte-rendu de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les objectifs des pêches, les lieux,
les dates et les résultats obtenus.
En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à adresser ce compte-rendu annuel au
service chargé de la police de l’eau et de la pêche de la direction départementale des territoires, au
chef du service départemental de l’ONEMA et au président de la fédération départementale des
associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques.

Cette information et ce compte-rendu annuel s’effectuent en version numérisée par messagerie
électronique.

2



Article 12 - Présentation de l’autorisation.

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 – Obligations du détenteur.

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire desolliciter les autres accords ou autorisations
néc essaires pour la réalisation de cette opération, notamment dans le périmètre du parc national des
Cévennes.

Article 14 - Retrait de l’autorisation.

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 15 – Exécution.

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur
départemental des territoires, la directrice du parc national des Cévennes, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le chef du servicedépartemental de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques, le chef de service de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage, le président de la fédération départementale pourla pêche et pour la protection du milieu
aquatique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs du département de Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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PRÉFET DE LOZERE
Direction départementale
des territoires

Arrêté n° DDT-BIEF 2016-046-0007 du 15 février 2016
instituant une réserve de chasse et de faune sauvage en forêt domaniale de Mende

sur le territoire de la commune de Sainte-Hélène

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L. 422-27, R. 422-82 à R. 422-91 du code de l’environnement ;

VU les articles L. 221-2 et R. 213-50 du code forestier ;

VU le décret n° 2006-1432 du 22 novembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage et modifiant le
code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié portant délégation de signature à
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-029-0008 du 29 janvier 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des territoires de la Lozère portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires ;

CONSIDÉRANT la requête pour la constitution d’une réserve présentée le 5février 2016 par le directeur de l’agence
départementale de l’office national des forêts ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

A  RTICLE 1  - Constitution de réserve.

Dans la forêt domaniale de Mende, sur le territoire de la commune de Sainte-Hélène, une réserve de chasse et de faune
sauvage est instituée sur une superficie de 53 hectares et 44 ares.

Elle se situe sur :

• la section cadastrale B de la commune de Sainte-Hélène, parcelles 43 à 47, 49, 50, 54 à 57, 59,63, 65, 66, 74 à 76,
80 à 85, 89 à 91, 98, 99, 102, 103, 122, 124, 512, 519 et 522 ;

• la section cadastrale C de la commune de Sainte-Hélène, parcelles 222, 230, 246 à 248, 252, 254, 257, 261, 264,
267 à 269, 273 à 275, 283 à 285, 290, 292, 295, 296, 300 à 304, 307, 329, 427 à 431, 460 à 462.

En annexes figurent un plan de situation au 1/25 000e ainsi qu’un plan cadastral au 1/12 000e.

ARTICLE 2  – Durée

La réserve est instituée jusqu’au 31 mars 2028.
Elle peut être révisée à tout moment pour un motif d’intérêt général ou sur demande de l’office national des forêts, 
notamment lors de la révision des baux de chasse tous les 3 ans.

…/...
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ARTICLE 3  - Signalisation.

La réserve doit être régulièrement signalée sur le terrain de manière apparente et constante, particulièrement aux points
d’accès publics, parkings, sentes.

ARTICLE 4  – Plans de chasse.

Dans le cas où les équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques sont menacés, un plan de chasse peut être institué.

L’exécution de plan de chasse ne peut s’effectuer qu’en compatibilité avec la protection du gibier et la préservation de
sa tranquillité. Le cas échéant, sa réalisation est autorisée par l’arrêté préfectoral annuel d’attribution des plansde
chasse départementaux.

Tout autre acte de chasse est interdit.

ARTICLE 5  – Destruction d’espèces classées nuisibles.

Dans le cas où des espèces classées nuisibles causent des déséquilibres biologiques importants, des destructions ou des
régulations ne peuvent s’y effectuer qu’après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage
et autorisation du préfet.

ARTICLE 6  – Protection et repeuplement.

Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, la réglementation particulière suivante est mise en place :

• la circulation automobile publique est interdite,
• l’introduction de canidés y est interdite, à l’exception des chiens de rouge utilisés à la recherche des animaux

sauvages blessés,
• l’utilisation d’instruments sonores est interdite,
• la prise d’images et de sons doit faire l’objet d’une autorisation de l’office national des forêts.

ARTICLE 7  – Recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans les conditions de l’article R.421-1
du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande durecours gracieux emporte décision implicite de rejet de
cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 8  - Exécution.

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, et le directeur départemental des
territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur de l’agence
départementale de l’office national des forêts, le lieutenant de louveterie de la 9ème circonscription, le chef du service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef du service départemental de l’office
national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de Sainte-Hélène sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affichéen mairie et publié au recueil des actes administratifs du
département de la Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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Décision de nomination du délégué adjoint 
et de délégation de signature du délégué de l'Agence 

à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION n° 2016-01

Monsieur Hervé MALHERBE, délégué de l'Anah dans le département de la Lozère en vertu des dispositions de
l'article L 321-1 du code de la construction et de l'habitation. 

DECIDE :

Article 1  er : 

Monsieur René-Paul LOMI, titulaire du grade d'Inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et occupant
la fonction de directeur départemental des territoires de la Lozère est nommé délégué adjoint.

Article 2  : 

Délégation permanente est donnée à Monsieur René-Paul LOMI, délégué adjoint, à effet de signer les actes et
documents suivants  :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction
des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;

- toute convention relative au programme habiter mieux ;

- le rapport annuel d’activité ;

- Après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat
privé prévues à l'article L 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours;

- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux Opérations Importantes de
Réhabilitation (OIR), et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnésaux I et II de l'article R. 321-12 du code de la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les
règles en vigueur ;
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- la notification des décisions ;

- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- le programme d’actions ;

- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pluriannuelles d'opérations
programmées. (cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R.321-12 du code de la construction et de l'habitation) ;

- les conventions d'OIR.

Article 3 :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L 321-4 et L 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à Monsieur René-Paul LOMI, délégué adjoint,
à effet de signer les actes et documents suivants : 

1. Toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah
(conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document
récapitulant les engagements du bailleur est signé dans lesmêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant. La résiliation des conventionsqui concernent des logements ne faisant pas
l'objet d'une subvention de l'Anah. 

2. Tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. Tous
documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3. De façon générale, pour les besoins du contrôle et dans lesconditions prévues à l’article R 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : 

Délégation est donnée à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental adjoint des territoires, aux fins de
signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;
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- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;

- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 5 : 

Délégation est donnée à Monsieur François-Xavier FABRE, chef du service aménagement, aux fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ; 

- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 6 : 

Délégation est donnée à Monsieur Thierry BOUCHER, responsable de l'unité Habitat, aux fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ; 

- la notification des décisions ;
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- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 7 :

Délégation est donnée à Madame Odile SALANON, instructeur, aux fins de signer :

- en matière de conventionnement, les seuls documents visés au points 2 et 3 de l'article 3 de la présente
décision ;

- les accusés de réception ; 
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriersnécessaires à l'instruction courante des

dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 8  : 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.

Article 9  : 

Ampliation de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de la Lozère ;
-à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. ledirecteur général adjoint en charge des fonctions
support ;
-à M. l'agent comptable de l'Anah ;
-aux intéressé(e)s.

Article 10 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Lozère.

Fait à Mende , le 16 février 2016

Le délégué de l'Agence dans le département,

SIGNE

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0001 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 003 15 A 0001, déposée par la SA le Villaret
(SIRET 391 412 996 00012), pour la mise en conformité accessibilité du Vallon du Villaret
situé 48190 Allenc.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la SA le Villaret , représentée
par Monsieur Guillaume Sonnet,  domiciliée 48190 Allenc, pour le Vallon du Villaret situé
48190 Allenc, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0002 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  n°  AT 048 034 15 C 0010,  déposée par  Monsieur
Raymond Boyer, pour la mise en conformité accessibilité du magasin Artisan Paysan Clavel
situé Avenue du Lot, 48500 La Canourgue, classé type M 5ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par Monsieur Raymond Boyer,
domicilié 13, avenue du Lot, 48500 La Canourgue, pour le magasin Artisan Paysan Clavel
situé Avenue du Lot, 48500 La Canourgue, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 30 septembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0003 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 096 15 0009, déposée par le Foyer de vie
Lucalous (SIRET 340 573 278 00041), pour la mise en conformité accessibilité du foyer de
vie situé Rue du 19 mars 1962, 48150 Meyrueis, classé type J 4ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  –  L’agenda d’accessibilité  programmée présenté  par le  foyer  de vie  Lucalous,
représenté  par  Monsieur  Jean-Louis  Baraille,  domicilié  Rue  du  19  mars  1962,
48150 Meyrueis,  pour  le  foyer  de  vie  Lucalous  existant  situé  Rue  du  19  mars  1962,
48150 Meyrueis, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d’un
agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0004 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée (Ad’AP) n°  AT 048 132 15 C 0014,  déposée par  la  SAS la
Familiale (SIRET 810 997 874), pour la mise en conformité accessibilité du bar restaurant le
Gévaudan situé 38,  Grand Rue,  48120 Saint  Alban sur Limagnole,  classé type N 5ème
catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  SAS  la  Familiale,
représentée par Monsieur Frédéric Saby,  domiciliée 38, Grand Rue, 48120 Saint Alban sur
Limagnole, pour le bar restaurant le Gévaudan situé 38, Grand Rue, 48120 Saint Alban sur
Limagnole, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le
31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0005 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 095 15 M 0049, déposée par Karine Coiffure
(SIRET 393 580 097 00029), pour la mise en conformité accessibilité du salon de coiffure
situé 12, rue Droite, 48000 Mende, classé type M 5ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par le salon de coiffure Karine
Coiffure, représenté par Madame Karine Lacas, domicilié 12, rue Droite, 48000 Mende, pour
le salon de coiffure Karine Coiffure situé 12, rue Droite, 48000 Mende, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 juin 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0006 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  095  15 M  0072,  déposée  par
Madame Ginette  ABER,  pour  la  mise  en  conformité  accessibilité  du  magasin  Alo  PC
Informatique  situé 17, rue du Soubeyran, 48000 Mende, classé type M 5ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1 –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par Madame  Ginette  ABER,
domiciliée  17,  rue  du  Soubeyran,  48000  Mende,  pour  le  magasin  Alo  PC Informatique
existant situé 17, rue du Soubeyran, 48000 Mende, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0007 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 093 15 00075, déposée par la commune de Mas d’Orcières (SIRET 214 800
534 00015), pour l’aménagement de 3 bâtiments situés sur la commune de Mas d’Orcières,
pour une durée de deux ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  commune  de  Mas
d’Orcières,  représentée  par  Madame  Evelyne  Mouret,  domiciliée  Orcières,  48190  Mas
d’Orcières,  pour la mairie,  la salle polyvalente et l’église situés sur la commune de Mas
d’Orcières, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2017.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda : un point de situation sur la mise en œuvre de
l’agenda à l’issue de la première année (moitié de la durée de l’agenda), doit être transmis au
Préfet  (DDT)  et  à  la  commission intercommunale  pour l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Ce
document est établi par le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre, qui peut être l’architecte qui
suit les travaux.

Article  4 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le
propriétaire  ou l’exploitant,  et  est  accompagnée de toutes pièces justifiant  la  réalisation des
travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0008 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 095 15 00078, déposée par la communauté de communes Cœur de Lozère
(SIRET 244 800 405 00015), pour l’aménagement de 23 bâtiments situés sur les communes
de Mende et Badaroux, pour une durée de deux périodes de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la communauté de communes
Cœur  de  Lozère,  représentée  par  Monsieur  Alain  Bertrand,  domiciliée  1,  rue  du
Pont Notre Dame,  48000 Mende,  pour les 23 bâtiments appartenant à la communauté de
communes  situés sur les communes de Mende et Badaroux, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda. A l’issue des travaux, 

Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 

Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0009 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 133 15 0023, déposée par la commune de Saint Amans (SIRET 214 801 334
00035), pour l’aménagement de 4 bâtiments situés sur la commune de Saint Amans, pour une
durée de deux périodes de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la commune de Saint Amans,
représentée par Monsieur Jacques Tardieu,  domiciliée le Village, 48700 Saint Amans, pour
l’église, le bâtiment école/mairie/cantine, les bureaux ONF et Groupama, la salle polyvalente,
situés sur la commune de Saint Amans, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda. A l’issue des travaux, 

Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 

Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0010 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 095 15 00080, déposée par l’Association Immobilière Emilie de Rodat (SIRET
776 741 894 00096),  pour l’aménagement de l’école Saint  Joseph située 1,  rue Chaptal,
48000 Mende, classée type R 5ème catégorie, pour une durée d’un an.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  –  L’agenda d’accessibilité  programmée présenté  par l’Association  Immobilière
Emilie de Rodat, représentée par Madame Pierrette Cayrade, domiciliée 21, rue de l’Abbaye,
82000  Montauban,  pour  l’école  Saint  Joseph  située  1,  rue  Chaptal,  48000  Mende,  est
approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 août 2016.

Article  3 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la commission intercommunale pour  l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle est  établie par un
contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un
architecte autre que l’auteur de l’opération.

Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0011 du 17 février 2016
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 096 15 B 0002 assortie d’une demande
de dérogation,

VU  l’avis  favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2015,

CONSIDERANT  la demande de dérogation au motif de la disproportion manifeste entre les
améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et
leurs effets sur l’usage du bâtiment,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :



Article 1 – Madame Ludivine ROBERT, domiciliée 25, Rue du Temple, 48150 Meyrueis, est
autorisée à déroger aux dispositions de l’article R 111-19-8 du code de la construction et de
l’habitation, pour le restaurant existant la Cardabelle, situé 20, Place Sully, 48150 Meyrueis, au
motif de la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des
prescriptions  techniques  d’accessibilité  et  leurs  effets  sur  l’usage  du  bâtiment,  pour
l’aménagement d’un sanitaire adapté au rez-de-chaussée du restaurant.

Article 2 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Meyrueis, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0012 du 17 février 2016
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 080 15 A 0027 assortie d’une demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016,

CONSIDERANT  la demande de dérogation au motif de l’impossibilité technique résultant
de  l’environnement  du  bâtiment  de réaliser  un  dispositif  d’accès  conforme au salon  de
coiffure Anne Coiff’,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :



Article 1 – Madame Anne Bresson (exploitant locataire), domiciliée 19, boulevard Charles de
Gaulle, 48300 Langogne, est autorisée à déroger aux dispositions de l’article R 111-19-8 du code
de la construction et de l’habitation, pour le salon de coiffure Anne Coiff’ existant, situé 19,
boulevard Charles de Gaulle, 48300 Langogne, au motif de l’impossibilité technique résultant de
l’environnement du bâtiment, pour l’aménagement d’un accès conforme pour desservir le salon
de coiffure.

Article 2 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Langogne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0013 du 17 février 2016
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 095 15 M 0075 assortie d’une demande
de dérogation,

VU  l’avis  favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016,

CONSIDERANT  la demande de dérogation au motif de l’impossibilité technique résultant
de l’environnement du bâtiment de réaliser un dispositif d’accès conforme au cabinet médical
du Docteur Bernard Chabert,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :



Article  1 –  Le  docteur  Bernard  Chabert  (exploitant  locataire),  domicilié  12,  boulevard  du
Soubeyran, 48000 Mende, est autorisé à déroger aux dispositions de l’article R 111-19-8 du code
de la construction et de l’habitation, pour le cabinet médical existant, situé 12, boulevard du
Soubeyran, 48000 Mende, au motif de l’impossibilité technique résultant de l’environnement du
bâtiment, pour l’aménagement d’un accès conforme pour desservir le cabinet médical.

Article 2 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Mende, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0014 du 17 février 2016
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite
 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 095 15 M 0041 assortie d’une demande
de dérogation,

VU  l’avis  favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016,

CONSIDERANT  la demande de dérogation au motif de la disproportion manifeste entre les
améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et
leurs effets sur l’usage du bâtiment,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :



Article 1 – La SCM Trébuchon Guitard Mourié (exploitant locataire), représentée par Monsieur
Jean-Charles Guitard, domiciliée 6, boulevard Théophile Roussel, 48000 Mende, est autorisée à
déroger aux dispositions de l’article R 111-19-8 du code de la construction et de l’habitation,
pour le cabinet dentaire existant, situé 6, boulevard Théophile Roussel, 48000 Mende, au motif
de  la  disproportion  manifeste  entre  les  améliorations  apportées  par  la  mise  en  œuvre  des
prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la mise en
place d’un accès conforme pour desservir le cabinet dentaire.

Article 2 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Mende, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0015 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 095 15 M 0073, déposée par l’OGEC École
Jeanne d’Arc (SIRET 349 848 762 00028), pour la mise en conformité accessibilité de l’école
Jeanne d’Arc située 20, rue du Torrent, 48000 Mende, classée type R 3ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par l’OGEC École Jeanne d’Arc,
représentée par Madame Anne Farges,  domiciliée 20, rue du Torrent, 48000 Mende, pour
l’école Jeanne d’Arc existante située 20, rue du Torrent, 48000 Mende, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 31 août 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0016 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 095 15 M 0074, déposée par le Syndicat des
co-propriétaires de la Halle de Ramilles, pour la mise en conformité accessibilité du centre
commercial existant situé ZAC de Ramilles, 48000 Mende, classé type M 1ère catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par le  Syndicat  des
co-propriétaires de la Halle de Ramilles, représenté par Sologec, domicilié ZAC de Ramilles,
48000 Mende, pour le centre commercial existant situé ZAC de Ramilles, 48000 Mende, est
approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0017 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 122 15 B 0001, déposée par Monsieur Hervé
Firmin, pour la mise en conformité accessibilité du camping Del Ron situé lieu-dit Blajoux,
48320 Quézac.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1 –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par Monsieur  Hervé  Firmin,
domicilié lieu-dit Blajoux, 48320 Quézac, pour le Camping Del Ron existant situé lieu-dit
Blajoux, 48320 Quézac, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 31 mars 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0018 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  de  permis  de  construire  ou  de  permis  d’aménager  valant  demande
d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° PC 048 061 15 B 0009,
déposée par la SCI Armand Méjean (SIRET 811 859 719 00015), pour la mise en conformité
accessibilité du camping la Tière situé 48400 Florac.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  SCI  Armand  Méjean,
représentée par Monsieur Sylvain Armand et Madame Magali Méjean, domiciliée Nozières,
48400 Saint Laurent de Trèves, pour le camping la Tière situé 48400 Florac, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 31 juillet 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0019 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT 048  140  15 C  0019,  déposée  par  Madame
Nathalie Bonnefoy (SIRET 488 045 881 00023), pour la mise en conformité accessibilité du
magasin  tabac  Loto  cadeaux  Bonnefoy  situé  21,  avenue  de  la  République,  48200
Saint Chély d’Apcher, classé type M 5ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par Madame Nathalie Bonnefoy,
domiciliée 21, avenue de la République, 48200 Saint Chély d’Apcher, pour le magasin tabac
Loto  cadeaux  Bonnefoy  existant  situé  21,  avenue  de  la  République,
48200 Saint Chély d’Apcher, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 30 septembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-048-0020 du 17 février 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2016-029-0008  du  29  janvier  2016 de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT 048  096  15 B  0002,  déposée  par  Madame
Ludivine ROBERT, pour la mise en conformité accessibilité du restaurant La Cardabelle,
situé 20, place Sully, 48150 Meyrueis, classé type N 5ème catégorie.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 11 février 2016.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par Madame Ludivine ROBERT,
domiciliée 25, rue du Temple, 48150 Meyrueis, pour le restaurant existant la Cardabelle situé
20, place Sully, 48150 Meyrueis, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction

Olivier ALEXANDRE





ARRETE
 

Article 1

Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des
forêts  contre  les  incendies  et  la  pérennité  des  itinéraires  constitués,  est  établie  au  profit  de  la
Communauté de communes du Goulet Mont Lozère

Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 

Un plan de situation de ces voies ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées
par la servitude sont annexés au présent arrêté.

Les propriétaires des parcelles concernés sont  invités à signaler l'existence de cette servitude aux
personnes qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2

Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3

Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut
de voie ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité
compétente.   

Article 4

Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de
voie spécialisée non ouverte à la circulation générale.

Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées
par le préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :

- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,

- aux services de lutte contre les incendies,

- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du
propriétaire).

En  cas  de  dégradation  des  infrastructures,  les  responsables  des  dégâts  devront  assumer  la
responsabilité financière de la remise en état.

…/...



Article 5

Les exploitations de coupes de bois, utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude,
doivent respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires
vendeurs mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit
rester circulable en tout temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'une
représentant du bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en
charge des frais de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la
vente.

Article 6

Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.

En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires
concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen d'établir date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7

Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Julien du Tournel et de Chadenet en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8

La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Julien du Tournel et  de
Chadenet, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et
de secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

                                                                                                                                     

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          Le sous-préfet de Florac

                                                                      Signé

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours  contentieux.  Elle peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  





Annexe n °2 de l’arrêté n°DDT-BIEF-2016-053-0001 du 22 février 2016





ARRETE
 

Article 1

Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des
forêts  contre  les  incendies  et  la  pérennité  des  itinéraires  constitués,  est  établie  au  profit  de  la
Communauté de Communes du Goulet Mont Lozère

Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 

Un plan de situation de ces voies ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées
par la servitude sont annexés au présent arrêté.

Les propriétaires des parcelles concernés sont  invités à signaler l'existence de cette servitude aux
personnes qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2

Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3

Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut
de voie ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité
compétente.   

Article 4

Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de
voie spécialisée non ouverte à la circulation générale.

Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées
par le préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :

- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,

- aux services de lutte contre les incendies,

- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du
propriétaire).

En  cas  de  dégradation  des  infrastructures,  les  responsables  des  dégâts  devront  assumer  la
responsabilité financière de la remise en état.

…/...



Article 5

Les exploitations de coupes de bois, utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude,
doivent respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires
vendeurs mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit
rester circulable en tout temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
-  réalisation d'un état des lieux, avant  et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un
représentant du bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en
charge des frais de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la
vente.

Article 6

Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.

En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires
concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen d'établir date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7

Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Julien du Tournel et du Mas D'Orcières en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8

La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Julien du Tournel et du Mas
D'Orcières, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie
et de secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

                                                                                                                                     

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          Le sous-préfet de Florac

                                                                        Signé 

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui
suivent  la  date  de  sa  publication  ou  de  sa  notification.  A  cet  effet,  cette  personne  peut  saisir  le  tribunal
administratif de Nîmes d'un recours contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la
décision ou d'un  recours hiérarchique  le  ministre  de  l'agriculture,  de l'agroalimentaire  et  de la  forêt.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.
L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  





Annexe n°2 de l’arrêté n°DDT-BIEF-2016-053-0002 du 22/02/2016



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-053-0003 du 22/02/2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de la "Loubière"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'Honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite,

 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période  
2014-2023 et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 

Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies du "Massif du Goulet Mont
Lozère"  approuvé  le  31  Juillet  2012  par  le  pôle  DFCI,  déterminant  les  pistes  et  équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Goulet Mont Lozère en date du 09 Avril 2015,
sollicitant  l'établissement  de servitudes  pour  les  pistes et  équipements  retenus au plan de massif
"Massif du Goulet Mont Lozère",

Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par la Communauté de Communes
du Goulet Mont Lozère,

Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,

Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la
pérennité des itinéraires constitués dans les massifs forestiers dans lesquels les incendies potentiels par
leur ampleur, leur fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou
de dégrader les sols et les peuplements forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

…/...



ARRETE
 

Article 1

Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des
forêts  contre  les  incendies  et  la  pérennité  des  itinéraires  constitués,  est  établie  au  profit  de  la
Communauté de communes du Goulet Mont Lozère

Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 

Un plan de situation de ces voies ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées
par la servitude sont annexés au présent arrêté.

Les propriétaires des parcelles concernés sont  invités à signaler l'existence de cette servitude aux
personnes qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2

Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3

Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut
de voie ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité
compétente.   

Article 4

Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de
voie spécialisée non ouverte à la circulation générale.

Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées
par le préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :

- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,

- aux services de lutte contre les incendies,

- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du
propriétaire).

En  cas  de  dégradation  des  infrastructures,  les  responsables  des  dégâts  devront  assumer  la
responsabilité financière de la remise en état.

…/...



Article 5

Les exploitations de coupes de bois, utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude,
doivent respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires
vendeurs mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit
rester circulable en tout temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'une
représentant du bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en
charge des frais de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la
vente.

Article 6

Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.

En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires
concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen d'établir date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7

Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Julien du Tournel et de Chadenet en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8

La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Julien du Tournel et  de
Chadenet, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et
de secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

                                                                                                                                     

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          Le sous-préfet de Florac

                                                                                     Signé

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui
suivent  la  date  de  sa  publication  ou  de  sa  notification.  A  cet  effet,  cette  personne  peut  saisir  le  tribunal
administratif de Nîmes d'un recours contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la
décision ou d'un  recours hiérarchique  le  ministre  de  l'agriculture,  de l'agroalimentaire  et  de la  forêt.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.
L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Bureau de la Coordination des Politiques

et des Enquêtes Publiques

ARRÊTÉ PREF-BCPEP n° 2016048-0001 du 17 février 2016,

Portant prorogation de la déclaration d’utilité publique prononcée en vue de l’acquisition du
périmètre de protection immédiat du captage du « Rocher » situé sur la commune de Saint Michel de
Deze par l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0002  du 16 mars 2011.

Le préfet, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Chevalier du Mérite agricole,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'environnement notamment, ses articles L.210-1 à L.214-14 et L.215-13 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-7 et  R.1321-1 à 63 et D.1321-
103 à 105;
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L.110-1 et suivants et
R.111-1 à R.131-14 ;
Vu  la  loi  du  17  juillet  1978  modifiée  portant  diverses mesures  d'amélioration  des  relations  entre
l'administration et le public ;
Vu le décret n° 64-153 du 15 février 1964 pris pour l'application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0002 du 16 mars 2011, portant déclaration d’utilité publique des travaux
de renforcement des ressources en eau potable, de la dérivation des eaux souterraines, de l’installation des
périmètres de protection, portant autorisation de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation
humaine, du captage du « Rocher » , d’alimentation en eau sur le territoire de la commune de Saint Michel de
Deze, 
Vu la délibération du 20 novembre 2015 par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint Michel de
Deze sollicite, une prorogation de cinq ans des délais de validité de la déclaration d’utilité publique prononcée
dans le cadre de la régularisation des captages publics d'alimentation en eau potable, 

Considérant  que les transactions relatives à l’acquisition n’ont pu être finalisées dans les délais requis en
raison des procédures contentieuses menées.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er. –Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0002 du 16 mars 2011 portant
déclaration  d’utilité  publique  la  création  des  périmètres  de  protection  immédiate  autour  du  captage  du
« Rocher »  sont prorogées de 5 ans. 

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  4  r u e  d e  l a  R o v è r e ,  M e n d e

C a b i n e t  d u  P r é f e t  :  d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
�      :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e             :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



Article 2. –La commune de Saint Michel de Dèze, est autorisée à acquérir, soit à l’amiable soit par voie
d’expropriation dans ce délai, les terrains nécessaires à l’établissement du périmètre de protection immédiate
située sur la parcelle 560 section C de la commune de Saint Michel de Dèze. 

Article 3. – Voies de recours : le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Nîmes.
Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication.

Article 4. – Publicité de l’arrêté : Le présent arrêté sera transmis au maire de la commune pour affichage en
mairie pendant une durée d’un mois. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5. – La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Florac, la déléguée territoriale de Lozère
de l’agence régionale de santé Languedoc Roussillon- Midi- Pyrénées, M. le maire de Saint Michel de Dèze,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté adressé.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

Marie- Paule DEMIGUEL

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  4  r u e  d e  l a  R o v è r e ,  M e n d e

C a b i n e t  d u  P r é f e t  :  d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
�      :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e             :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Bureau de la Coordination des Politiques

et des Enquêtes Publiques

ARRÊTÉ PREF-BCPEP n° 2016048-0002  du 17 février 2016,

Portant prorogation de la déclaration d’utilité publique prononcée en vue de l’acquisition du
périmètre de protection immédiat du captage de la « Jasse » situé sur la commune de Saint Michel de
Deze par l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0001 du 16 mars 2011.

Le préfet, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Chevalier du Mérite agricole,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'environnement notamment, ses articles L.210-1 à L.214-14 et L.215-13 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-7 et  R.1321-1 à 63 et D.1321-
103 à 105;
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L.110-1 et suivants et
R.111-1 à R.131-14 ;
Vu  la  loi  du  17  juillet  1978  modifiée  portant  diverses mesures  d'amélioration  des  relations  entre
l'administration et le public ;
Vu le décret n° 64-153 du 15 février 1964 pris pour l'application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0001 du 16 mars 2011, portant déclaration d’utilité publique des travaux
de renforcement des ressources en eau potable, de la dérivation des eaux souterraines, de l’installation des
périmètres de protection, portant autorisation de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation
humaine, du captage de la « Jasse » , d’alimentation en eau sur le territoire de la commune de Saint Michel de
Deze, 
Vu la délibération du 20 novembre 2015 par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint Michel de
Deze sollicite, une prorogation de cinq ans des délais de validité de la déclaration d’utilité publique prononcée
dans le cadre de la régularisation des captages publics d'alimentation en eau potable, 

Considérant  que les transactions relatives à l’acquisition n’ont pu être finalisées dans les délais requis en
raison des procédures contentieuses menées.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er. –Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2011-075-0001 du 16 mars 2011 portant
déclaration d’utilité publique la création des périmètres de protection immédiate autour du captage de la
« Jasse » sont prorogées de 5 ans. 

…/...

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  4  r u e  d e  l a  R o v è r e ,  M e n d e

C a b i n e t  d u  P r é f e t  :  d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
�      :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e             :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



Article 2. –  La commune de Saint Michel de Dèze est autorisée à acquérir, soit à l’amiable soit par voie
d’expropriation dans ce délai, les terrains nécessaires à l’établissement du périmètre de protection immédiate
située sur les parcelles 851, 849, 853 et 852 section D de la commune du Collet de Dèze. 

Article 3. – Voies de recours : le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Nîmes.
Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication.

Article 4. –  Publicité de l’arrêté : le présent arrêté sera transmis au maire de la commune pour affichage en
mairie pendant une durée d’un mois. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5. – La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Florac, la déléguée territoriale de Lozère
de l’agence régionale de santé Languedoc Roussillon -Midi-Pyrénées, M. le maire de Saint Michel de Dèze,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé

Marie- Paule DEMIGUEL

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  4  r u e  d e  l a  R o v è r e ,  M e n d e

C a b i n e t  d u  P r é f e t  :  d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
�      :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e             :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRETE n° PREF-BEPAR2016054-0001 du 23 février 2016
           Fixant la liste départementale des personnes habilitées à remplir les fonctions de membres

du jury chargé de la délivrance des diplômes dans le secteur funéraire.

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code général des collectivités territoriales et  notamment les articles L.2223-51 et
D.2223-55-2 à D.2223-55-17.

VU la  loi  n°2008-1350  du  19  décembre  2008  relative  à  la  législation  funéraire,  et
particulièrement son article 2.

VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire.

VU l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé.

VU la  circulaire  NOR INT 1225469C du 20 juin 2012 relative  à  la  mise  en  œuvre de
diplômes pour certaines professions du secteur funéraire.

VU l’arrêté préfectoral n°2013032-0009 du 1er février 2013 et ses arrêtés modificatifs fixant
la liste départementale des personnes habilitées à remplir les fonctions de membres du
jury chargé de la délivrance des diplômes dans le secteur funéraire.

VU les  propositions  des  organismes  concernés  en  vue  de  la  désignation  de  personnes
habilitées  à  remplir  les  fonctions  de  membres  du  jury,  conformément  aux  textes
précités.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – l’arrêté préfectoral n°2013032-0009 du 1er février 2013 et ses arrêtés modificatifs
sont abrogés.

…./…
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Article 2 – La liste des personnes habilitées,  pour une durée de trois ans, à remplir les
fonctions  de  membres  du  jury  pour  la  délivrance  des  diplômes  nationaux  de  maître  de
cérémonie, de conseiller funéraire et assimilés pour le département de la Lozère, est établie
ainsi qu’il suit :

1- Représentants des élus et anciens élus municipaux :

- M.  Jean-Paul  ITIER,  maire  de  Saint-Léger-de-Peyre :  48100  mairie  de  Saint-Léger-de-
Peyre ;

- M.  Pierre  LAFONT,  maire  de  Saint-Chély-d’Apcher :  48200  mairie  de  Saint-Chély-
d’Apcher ;

- M. Guy MALAVAL, maire de Langogne : 48300 mairie de Langogne.

2- Représentants des magistrats de l’Ordre administratif :

- M. Jean ANTOLINI, premier conseiller au tribunal administratif de Nîmes : 16 avenue  
Feuchères - CS 88010 - 30941 NIMES CEDEX 9 ;

- Mme Wendy LELLIG, conseiller au tribunal administratif de Nîmes : 16 avenue Feuchères 
CS 88010 - 30941 NIMES CEDEX 9.

3- Représentants des chambres consulaires :

- M. Jean-Pierre ORLHAC, chambre de commerce et d’industrie de la Lozère : 16 boulevard 
du Soubeyran - BP 81 - 48002 MENDE CEDEX ;

- M. Philippe CANAC, chambre de commerce et d’industrie de la Lozère : 16 boulevard  
du Soubeyran - BP 81 - 48002 MENDE CEDEX ;

- M. Emmanuel TUZET, chambre de commerce et d’industrie de la Lozère : 16 boulevard 
du Soubeyran - BP 81 - 48002 MENDE CEDEX.

4- Représentant des enseignants des universités :

- M. Guy DURAND, UPVD de Perpignan : 57 chemin d’Embarry 12100 MILLAU.

5- Représentants des agents des services de l’Etat :

- M. Damien VINSU, chef du bureau des élections, des polices administratives et  de la  
réglementation de la préfecture de la Lozère : Faubourg Montbel 48000 MENDE ;

- M.  Mathieu  FENOUILLET,  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  
protection  des  populations :  Cité  Administrative  9  rue  des  Carmes  -  BP 134 -  48005  
MENDE CEDEX.

6- Représentantes des fonctionnaires territoriaux de catégorie A :

- Mme Emmanuelle ABINAL, directrice générale des services du centre de gestion de la  
fonction publique territoriale de la Lozère : 80 Méjantel - 48000 BARJAC ;

- Mme Amandine  LLORCA,  chef  du  pôle  emploi/concours  du  centre  de  gestion  de  la  
fonction publique territoriale de la Lozère : Le Bruel - 48230 ESCLANEDES.

…./…

2



7- Représentants des usagers :

- M. Roger AMOUROUX, union départementale des associations familiales de la Lozère :  
Lotissement la Combasse - 48000 SAINT ETIENNE DU VALDONNEZ ;

- M. Jean-Claude COMBEMALE, union départementale des associations familiales de la  
Lozère : Le Gazel - 48400 FRAISSINET DE FOURQUES.

Article 3 – Aucun membre du jury ne peut prendre part à une délibération, ou à un jury,
constitué par un organisme de formation dans lequel il détient, ou a détenu, un intérêt direct
ou indirect, pour ou contre lequel il a déjà pris parti, ou qu’il représente ou a représenté.

Article 4 – Pour chaque session d’examen, les organismes de formation constituent un jury
composé de trois personnes figurant sur la liste du département où se déroulent les épreuves
théoriques. Chaque jury constitué ne peut comporter au maximum qu’un représentant des
chambres consulaires. En cas d’indisponibilité de l’ensemble des personnes inscrites sur la
liste  départementale,  les  organismes  de  formation  peuvent  avoir  recours  aux  listes  des
départements limitrophes.

Article 5 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

  Pour le préfet et par délégation
    la secrétaire générale,

Marie-Paule DEMIGUEL

3



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRETE n° PREF-BEPAR2016060-0002  du  29 FEV. 2016
Portant dérogation temporaire à l’interdiction de navigation des embarcations à 
moteur électrique sur le barrage de Charpal - Bureau d’étude Aquabio (33750)

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;
VU le code de la santé publique ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU l’arrêté préfectoral n° 91-0765 du 21 juin 1991 déclarant d’utilité publique les travaux de
réhaussement du Barrage de Charpal et la fixation de périmètre de protection ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014241-0004 du 29 août 2014 portant règlement particulier de
police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives diverses dans le
département de la Lozère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2015111-0001 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Paule DEMIGUEL secrétaire générale de la Préfecture ;
VU la demande de dérogation reçue en préfecture le 4 février 2016, sollicitée par Madame
Mélina PAOLIN représentant le bureau d'études Aquabio? situé ZA du Grand Bois Est -
Route de Créon - 33750 SAINT-GERMAIN-DU-PUEC et l'Agence de l'eau Adour-Garonne -
31078 TOULOUSE ;
VU les avis  du délégué  départemental par intérim de l’Agence  Régionale de  Santé (ARS)
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,  du  directeur  départemental  des  territoires,  du
lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement de gendarmerie de la Lozère,  du chef  de
service départemental de l’ONEMA et du sénateur-maire de Mende ;
CONSIDÉRANT  qu’une dérogation à certaines dispositions des arrêtés préfectoraux n° 91-
0765 du 21 juin 1991 et n° 2014241-0004 du 29 août 2014 susvisés, est  nécessaire afin
d’utiliser une ou plusieurs embarcations à moteur électrique sur le barrage de Charpal ;
CONSIDÉRANT  que dans  le cadre du suivi de la qualité écologique des plans d’eau du
bassin  Adour-Garonne  pour  l’année  2016, les  différentes  campagnes de  mesures  et  de
prélèvements prévues sur le barrage de Charpal, nécessitent l’utilisation d’une embarcation à
moteur électrique à batterie gélifiée ;
SUR proposition de la secrétaire générale ;

A R R E T E :
Article 1 –  Une dérogation temporaire à l’interdiction  de navigation des embarcations à  
moteur  électrique sur  le  barrage de Charpal est  accordée à  titre  exceptionnel au  bureau
d’études Aquabio et l’Agence de l’eau Adour-Garonne,  lors des  différentes  campagnes de
mesures et de prélèvements prévues à partir du 14 mars 2016.

La présente dérogation concerne une embarcation à moteur électrique     à     batterie gélifiée   sans  
présence de moteur thermique à bord.  .../...



A  rticle   2   –  La  présente  dérogation  est  accordée  sous  réserve  des  prescriptions
suivantes :
- respect du périmètre de protection fixé par arrêté préfectoral n°91-0765 du 21 juin

1991 susvisé ; les points de prélèvements se feront à plus de 200 mètres de la prise
d’eau ;

- respect  des mesures de protection de cette ressource en eau potable destinée à la
consommation humaine pour les communes de Mende, Badaroux et du Chastel-Nouvel
; aucune manipulation de réactifs ne sera réalisé  e   sur le barrage   ;

- respect des dispositions applicables du règlement général de police de la navigation
intérieure ;

- prendre  toutes  dispositions  nécessaires  afin  d’assurer  une  sécurité  optimale  des
embarcations ;

- information  systématique du  gestionnaire  et  des  services  départementaux ARS,  en
amont de   chaque   intervention  .

A  rticle   3   – Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les
soins des maires des communes riveraines de la retenue. Il sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

A  rticle     5   –  Cette  dérogation peut être contestée selon les voies de recours et dans les
délais mentionnés ci-dessous*.

A  rticle     6   – La  secrétaire  générale,  la déléguée  départemental  par  intérim  de  l’ARS
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,  le directeur  départemental  des  territoires,  le
directeur  départemental  de la  cohésion  sociale  et  de la  protection  des  populations,  le
lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère,  le directeur
départemental d’incendie et de secours, les  maires des  communes  : Mende Rieutort-de-
Randon,  Arzenc-de-Randon,  Le  Born et  Pelouse, sont chargés chacun  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté.
Une  copie  est  transmise  pour  information aux bénéficiaires,  au  chef  de  service
départemental  de  l'Office  national  des  forêts et  au président  de  la  Fédération
départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

                Signé

Marie-Paule DEMIGUEL

__________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé à Monsieur le préfet de la Lozère - Bureau des élections, des polices
administratives et de la réglementation  – BP 130 – 48 005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable
et de l’Énergie – 92055 PARIS-LA-DEFENSE Cedex ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal  administratif  de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30 941 NIMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).



PREFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

                   Arrêté n° SOUS-PREF2016050-0001 en date du 19 février 2016                      
portant agrément

 de M. Bernard REY en qualité de garde-pêche

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R. 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R. 437-3-1 ;

VU la commission délivrée par M. Laurent SUAU, secrétaire général de la Fédération de la Lozère
pour la pêche et la protection du milieu aquatique, à M. Bernard REY par laquelle il lui confie la
surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Bernard REY,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0002 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à M. Franck
VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1er. - M. Bernard REY, né le 12 novembre 1952 à Pessac (33), demeurant à Chemin Champ
Grand 48000 LE CHASTEL NOUVEL, est agréé en qualité de garde-pêche particulier pour constater
tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus au code de l’environnement qui
portent préjudice aux droits de pêche de M. le président de la Fédération de la  Lozère pour la pêche et
la protection du milieu aquatique.

Article  2.  - La liste  des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article  3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Bernard REY doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique



auprès de M. le Ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, ou d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 7. - M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. le Président de la Fédération de la  Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique, à M.
Bernard REY et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                             le Sous-Préfet de Florac,

                                             Signé

                                                                           Franck VINESSE                             



          PRÉFET DE LA LOZÈRE 

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  SOUS-PREF2016055-0001   du 24 février 2016
portant renouvellement d’agrément

de M.  Sébastien CLAVEL en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25, 

VU la commission délivrée par M. Stéphane PAULET, président du Syndicat des propriétaires et
chasseurs serverettois, à  M. Sébastien CLAVEL  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits
de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Sébastien
CLAVEL,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 portant  délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1.  -   M.  Sébastien CLAVEL, né le 12 avril  1976 à Malzieu-Ville (48),  demeurant  à La
Quintaine 48700 SERVERETTE, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous
délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent
préjudice aux droits de chasse de M. Stéphane PAULET, président  du Syndicat des propriétaires et
chasseurs serverettois. 
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Sébastien CLAVEL doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Stéphane PAULET,  président  du  Syndicat  des propriétaires  et  chasseurs  serverettois et  à  M.
Sébastien CLAVEL et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

Franck VINESSE
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE 

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC 

    Arrêté n°  SOUS-PREF2016056-0001 du 25 février 2016
portant agrément

de M. Dominique PLACE en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25, 

VU la commission délivrée par M. Sébastien VALETTE, président de la société de chasse de La fage
Saint Julien, à M. Dominique PLACE,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2015 reconnaissant l’aptitude technique de M. Dominique
PLACE, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 donnant délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -   M. Dominique PLACE, né le 18 octobre 1966 à Paris (14e), demeurant à Chaulhac
48200 LA FAGE SAINT JULIEN, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour  constater tous
délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent
préjudice aux droits de chasse de M. Sébastien VALETTE, président de la société de chasse de La
Fage Saint Julien.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Préalablement à son entrée en fonctions, M. Dominique PLACE doit prêter serment devant
le tribunal d'instance dans le ressort duquel se situent les terrains dont la surveillance lui a été confiée.
 
Article 5. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Dominique PLACE doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 6. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 7. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai  pour  exercer  un
recours contentieux.

Article 8. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Sébastien VALETTE, président de la société de chasse  de Fage Saint Julien et  à M.  Dominique
PLACE  et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

Franck VINESSE
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PRÉFET DE LA LOZERE 
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL  ET DE L’EMPLOI 

LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Arrêté  n° UD48DIRECCTE-2016-55-001 du 24 février 2016 

portant dérogation à la règle du repos dominical 
 
 

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite  

 
 
 
            
                       
                                       
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 

Unité Départementale de la Lozère – Avenue du 11 Novembre  – Immeuble le St Clair – Rue Copernic - 48000 MENDE 
Standard : 04.66.65.62.20 

 

 

 

 

 

   
 

 
 

 

 

 

 

Vu la demande formulée le 4 janvier 2016  par la SAS GRAND GARAGE DE LOZERE - RENAULT, 
Route du Puy, 48000 MENDE en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical des 
salariés, les dimanches 13 mars, 12 juin, 18 septembre et 16 octobre 2016, 

Vu les dispositions du code du travail, et notamment les articles L.3132-20, L.3132-25-3 et L.3132-25-
4, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPEP2016008-0001 du 8 janvier 2016 de Monsieur le préfet de la 
Lozère, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe MERLE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées, 

Vu la décision de subdélégation de signature du 12 janvier 2016 à Monsieur Alain PEREZ, directeur 
régional adjoint – responsable de l’unité départementale de la Lozère, 

Vu la consultation des organisations syndicales CGT, CFDT, CFTC, CFE-CGC, FO, CGPME, UPA,  
MEDEF, de la chambre de commerce et d’industrie de Lozère, de la chambre de métiers et de 
l’artisanat de Lozère et de la mairie de Mende, réalisée le 6 janvier 2016, 

Vu les avis émis à l’occasion de cette consultation, 

Vu les dispositions de la convention collective nationale des services de l’automobile et notamment 
l’article 1.10 organisant les dérogations à l’obligation de repos dominical,  

Considérant qu’il résulte des motifs invoqués à l’appui de cette demande que la notion de préjudice au 
public visée à l’article L.3132-20 du code du travail susvisé est établie, 

Sur proposition du directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de la Lozère, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

 

 

ARRETE 
 
 

 
Article 1  : La faculté de suppression du repos dominical les dimanches 13 mars, 12 juin, 18 septembre 
et 16 octobre 2016 est accordée pour les salariés du service commercial de la SAS GRAND GARAGE 
DE LOZERE – RENAULT - MENDE. 
 
Article 2  : L’employeur usant de cette faculté de dérogation est tenu de respecter les modalités de 
compensation suivantes : 
- le travail dominical se fera avec l’accord exprès du salarié qui devra être prévenu au minimum quinze 
jours à l’avance,  
- ce travail donnera lieu à un repos d’une durée équivalente pris dans la quinzaine qui précède ou qui 
suit le dimanche considéré ainsi qu’à une majoration de 100 % du salaire horaire brut de base, 
conformément aux dispositions de la convention collective nationale des services de l’automobile, sans 
préjudice des majorations éventuelles pour heures supplémentaires. 
 
Article 3  : Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché dans l’entreprise. 
 
Article 4  : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional adjoint –responsable de l’unité 
départementale de la Lozère sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont copie sera notifiée aux chambres consulaires, au maire de MENDE, au directeur de la sécurité 
publique ainsi qu’à la SAS GRAND GARAGE DE LOZERE – RENAULT - MENDE.  
 

 
 
 
 

Pour le préfet de la Lozère, 
Et par subdélégation du DIRECCTE  
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Le directeur régional adjoint, 

          Responsable de l’unité Départementale de la Lozère, 
        
      SIGNE 
 
                Alain PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOIES DE RECOURS : 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès de l’autorité administrative qui a pris la décision et ce, dans un délai de 

deux mois ; 
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et 

du Dialogue Social ; 
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, dans le même délai. 

































 
 
 

PRÉFET DE LA LOZERE 
 

Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi de la région  
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 
 

Décision portant délégation de signature à M. Philippe Merle, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
Compétences ordonnancement secondaire Programme 309 

 
 

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifiée portant charte de déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi ;  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  
 
VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 avril 2015 portant 
nomination de Monsieur Hervé MALHERBE en qualité de préfet de la Lozère ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au 
ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au 
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 nommant Monsieur Philippe Merle directeur 
régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;  
 

…/… 
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Vu la convention de délégation de gestion du 18 mars 2011 relative à la gestion des 
programmes 309 et 333 par le centre de services partagés de la direction régionale des 
finances publiques de la région Midi-Pyrénées ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Lozère 
 
 

A R R E T E : 
 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe Merle à l’effet de signer pour le 
programme 309 « entretien des bâtiments de l’Etat » :  

 
1 - les actes d’engagement dont la signature incombe au délégant en application de la 
délégation de gestion rappelée en objet, y compris la correspondance simple avec le 
contrôleur financier, 
2 – les décisions de dépenses et des recettes telles que prévues dans la convention de gestion 
susvisée 
3 – les constatations de service fait 
4 – le pilotage des crédits de paiement. 
 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente délégation : 
 
1 – les affectations de tranches fonctionnelles 
2 – les ordres de réquisition du comptable public 
3 – les décisions de passer outre au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier 
4 – En cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier 
l’informant des motifs conduisant à ne pas se conformer à l’avis donné. 
 
 
Article 3 : M. Philippe Merle peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 
agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 11 
février 1983 modifié et le décret ° 2004-374 du 29 avril 2004. 
 
 
Article 4 :. Toutes dispositions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées 
 
 
Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère et le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 

A Mende, le 22 février 2016 
 
 
Le Préfet  
 
SignéSignéSignéSigné    
 
Hervé MALHERBE 



 
 
 

PRÉFET DE LA LOZERE 

 

 Arrêté de subdélégation de signature de  

M. Philippe Merle, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Compétences ordonnancement secondaire 

Programme 309 

 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

DE LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES 
 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er
 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 92-604 du 1
er
 juillet 1992 modifiée portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, 

des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;  

Vu l’arrêté interministériel du 1
er
 janvier 2016 nommant Monsieur Philippe Merle directeur régional des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Languedoc-

Roussillon-Midi-Pyrénées ;  

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu l'arrêté préfectoral de la Lozère du 22 février 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 

Merle, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de 

la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;  
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Vu la convention de délégation de gestion du 18 mars 2011 relative à la gestion des programmes 309 et 333 

par le centre de services partagés de la direction régionale des finances publiques de la région Midi-

Pyrénées ;  

DECIDE 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée à :  
 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Karine LEMAIRE, chef d’unité 
Claude ROUZIER chef de service 
 

à l’effet de signer pour le programme 309 « entretien des bâtiments » : 

 

1 - les actes d’engagement tels que prévus dans la convention de gestion susvisée 

2 – les décisions de dépenses et des recettes telles que prévues dans la convention de gestion susvisée 

3 – les constatations de service fait 

4 – le pilotage des crédits de paiement. 

 

Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, à Solange 

ALVARADO et Anne HERICHER. 

 

Article 3 : les exclusions et restrictions prévues à l’article 2 de l’arrêté préfectoral s’appliquent à la présente 

subdélégation. 

 
Article 4 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. 
 

 
Fait à Toulouse, le 2 mars 2016 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
 

Signé 
 

Philippe MERLE 
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DIRECTION  
DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 
 
DIRECTION INTERRÉGIONALE  
DES SERVICES PENITENTIAIRES DE TOULOUSE 
 
BUREAU DES AFFAIRES GENERALES 
 

 
 

Décision n°1/2016 
portant délégation de signature  

à la direction interrégionale des services pénitentiaires  
de Toulouse 

 
 

Le directeur interrégional,  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
Vu le décret n° 65-73 du 27 janvier 1965 modifiant les circonscriptions des directions régionales des services 
pénitentiaires en métropole, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 30 décembre 2005 portant règlement de comptabilité du ministère de 
la Justice pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 
Vu l’arrêté du 7 avril 2009 portant implantation d'unités opérationnelles auprès des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire pour le compte de commerce « Cantine et travail des détenus dans le cadre 
pénitentiaire », 
Vu l’arrêté du 7 avril 2009 portant implantation d'unités opérationnelles auprès des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire pour le budget général, 
Vu l’arrêté du 29 juin 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’état pour la désignation d’ordonnateurs secondaires et leurs délégués 
relevant du ministère de la justice et des libertés sur le programme n°309 « entretien des bâtiments de l’Etat » 
Vu l’arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de comptabilité du ministère de la justice et des libertés pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,  
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 29 mars 2010 portant nomination de M. Georges VIN ; Directeur 
interrégional des services pénitentiaires de la circonscription territoriale de Toulouse,  
Vu l’arrête en date du 4 février 2016 de Monsieur Pascal MAILHOS, Préfet de la Région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne, portant délégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire à Monsieur Georges Vin, directeur interrégional des services pénitentiaires, 
Vu l’arrête en date du 1er février 2016 portant délégation de signature pour la direction interrégionale des 
services pénitentiaires de Toulouse, 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 17 août 2012 portant nomination de Madame Florence ARRIGHI, 
détachée dans l’emploi fonctionnel de conseiller d’administration du Ministère de la Justice pour exercer les 
fonctions de secrétaire générale à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse,  
 
Décide : 

Délégation d’engagement et de mandatement des recettes et dépenses 
 

Article 1 : En mon absence, délégation est donnée à Monsieur Louis PERREAU, directeur adjoint au directeur 
interrégional à la direction interrégionale des services pénitentiaires, à Madame Florence ARRIGHI, conseiller 
d’administration, Secrétaire générale de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse, de 
signer, en mon nom du directeur interrégional et dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral suscité, 
l’ensemble des actes relatifs au pilotage du budget opérationnel de programme de la direction interrégionale de 
Toulouse ainsi que les actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat 
imputées sur le compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ». 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis PERREAU et de Madame Florence 
ARRIGHI, délégation est donnée à Madame Elodie SOUDES, attachée principale d’administration du 
ministère de la Justice, chef du département budget et finances, de signer, au nom du directeur interrégional et 
dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral suscité, l’ensemble des actes relatifs au pilotage du budget 
opérationnel de programme de la direction interrégionale de Toulouse ainsi que les actes relatifs à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur le compte de commerce 912 
« cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ». 
 
 
 
Article 3 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement, des recettes et des dépenses budgétaires des 
centres de coût suivants, ainsi que du compte de commerce 912 afférent dans la limite de 5 000 € par acte : 
 

 
CENTRES DE 

COUT 

Délégation donnée au chef 
d’établissement 

Délégation donnée à 
l’adjoint en l’absence du 

chef d’établissement 
 

Délégation donnée en l’absence 
du chef 

d’établissement et de 
son adjoint 

Centre pénitentiaire de 
Béziers 

Monsieur Jean-Jacques Pairraud, 
Directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

Madame Catherine Pech 
Directrice 
des services 
pénitentiaires adjointe 

Monsieur Jérôme Dulhoste,  Attaché 
d’administration du Ministère de la 
Justice  

Centre de détention de 
Muret 

Monsieur Jean-Christophe Le 
Dantec, Directeur hors classe des 
services  
pénitentiaires 

Monsieur Didier Hoareau, 
Directeur 
 des services 
 pénitentiaires adjointe 

Monsieur Philippe 
Blomme, Attaché 
d’administration du 
Ministère de la Justice 

Centre pénitentiaire de 
Lannemezan 

Monsieur Patrice Katz Directeur 
hors classe des 
Services pénitentiaires 

Madame Nathalie Breque, 
Directrice des services 
pénitentiaires 

Monsieur Jean-Marc Babou, 
Attaché d’administration du 
Ministère de la Justice 

Centre pénitentiaire de 
Perpignan 

Monsieur Jean-Yves Goiffon 
Directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

Monsieur Jean-Pierre Talki, 
Directeur des services 
pénitentiaires adjointe 

Monsieur Raymond Jaubert, 
Attachée d'administration du 
Ministère de la Justice 

Maison d’arrêt de 
Nîmes 

Monsieur Luc July, Directeur 
hors classe des services 
pénitentiaires 

Monsieur Martin Lafon 
 Directeur 
des services 
pénitentiaires adjointe 

Madame Delphine Terlecki, 
Attachée d’administration du 
Ministère de la Justice 

Maison d’arrêt de 
Villeneuve-Les-
Maguelone 

Monsieur Jean-Luc Ruffenach, 
Directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

Madame Chrystelle Croise, 
Directrice 
des services 
pénitentiaires adjoint 

Monsieur Fabrice 
Kozloff, Attaché 
d’administration du 
Ministère de la Justice 

Maison d’arrêt de 
Toulouse-Seysses 

Monsieur Arnaud Moumaneix, 
Directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

Madame Isabelle Gerbier, 
Directrice 
des services 
pénitentiaires adjoint 

Monsieur Jean-Marc 
Mermet, Attaché  
d’administration du Ministère de la 
Justice 

 
Article 4 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement des recettes et des dépenses budgétaires 
ainsi que du compte de commerce 912 afférent des centres de coût suivants et dans la limite de 4 000 € par acte: 
 

 
CENTRES DE COUT 

Délégation donnée au chef 
d’établissement 

Délégation donnée à 
l’adjoint en l’absence du 
chef d’établissement 
 

Délégation donnée en 
l’absence du Chef 
d’établissement 
et de son adjoint 

Maison d’arrêt d’Albi Madame Arielle Duconseille, 
Commandant pénitentiaire 

Monsieur Frédéric 
Debaisieux, capitaine 
Pénitentiaire 

Madame Chrystelle Brun, 
secrétaire administrative 

Maison d’arrêt de 
Carcassonne 

Monsieur Olivier Vilmart, 
Capitaine pénitentiaire 

Monsieur Babacar Dieye, 
Capitaine pénitentiaire 

Madame Aude Cals, 
Adjointe 
administrative  

Maison d’arrêt de Foix Monsieur Tete Mensah 
Assiakoley, Commandant 

Monsieur Sébastien 
Kebbati, Lieutenant 

Madame Madeline 
Courjeau, 



       

DISP TOULOUSE    
Cité Administrative - Bât G  
2, Bld Armand Duportal – CS 81501   
31015 TOULOUSE Cedex 6 

3

pénitentiaire Pénitentiaire Adjoint administratif 
Maison d’arrêt de 
Mende 

Monsieur Stéphane Miret, 
Capitaine pénitentiaire 

Monsieur Pierre Masclaux, Madame Marie-Louise 
Berthaux, Adjointe 
administrative  

Maison d’arrêt de 
Montauban 

 Madame Monia Ben -
Mustapha Capitaine 
 pénitentiaire 

Monsieur Laurent  
Liegeois, Secrétaire 
 administratif 

Maison d’arrêt de 
Rodez 

Monsieur Jean-Marie 
Soria-Lundberg, Commandant 
pénitentiaire 

Monsieur Christophe 
Breucq, Capitaine 
Pénitentiaire 

Madame Brigitte 
Cussac, Adjointe 
administrative  

Centre de détention de 
Saint-Sulpice 

Monsieur Jean-François  
Mendiondo, Commandant 
pénitentiaire 

Monsieur Eric Marko 
Capitaine pénitentiaire 

Madame Christine 
Laborde-Mouret, adjointe 
administrative 

Maison d’arrêt de 
Tarbes 

Madame Olivier Henaff, 
Capitaine pénitentiaire 

Monsieur Stéphane 
 Lebecque, Capitaine 
 pénitentiaire 
 

Madame Véronique 
 Dufour, Adjointe 
administrative  

Etablissement 
pénitentiaire pour 
mineurs de Lavaur 

Monsieur Pierre Costy, 
Directeur  des services 
 pénitentiaires 

Madame Vanessa 
Evrard, Directrice des 
services 
pénitentiaires adjointe 

Madame Carole 
Padie, Secrétaire 
administrative 

 
Article 5 : délégation est donnée pour signer  les actes d’engagement, des recettes et des dépenses budgétaires 
des centres de coût suivants dans la limite de 2 000 € par acte : 
 

 
CENTRES DE 

COUT 

Délégation donnée au chef 
d’établissement 

Délégation donnée à 
l’adjoint en l’absence du 

chef d’établissement 
 

Délégation donnée en 
l’absence du chef 

d’établissement et de son 
adjoint 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation de 
l’Aveyron et du 
Lot 

 Mlle Camille Roth, 
Directice pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
de classe normale 

Monsieur Christian Junot, 
Secrétaire administratif de 
classe supérieure 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation du Tarn 
et Garonne et du 
Gers 
 

Monsieur Jean-Michel 
Artigue, Directeur du 
Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Madame Stéphanie 
Lienard, directrice 
pénitentiaire d’insertion et 
de probation  

Monsieur Flavien Carrié, 
Secrétaire administratif de 
classe normale 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation de 
l’Hérault 
 

Monsieur Charles Forfert, 
Directeur du 
Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Madame Ilhem Grairia, 
directrice pénitentiaire 
d’insertion et de probation  

Madame Sylviane 
 Serpinet, Attachée 
d’administration du 
Ministère de la justice 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation des 
Hautes-Pyrénées 
 

 Madame Laëtitia Dorier, 
Directrice pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Madame Chantal Hoareau, 
Adjoint administratif de 
classe supérieure 
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Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation du Gard 
et de la Lozère 

Monsieur Gilles Brossard, 
Directeur du 
Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Monsieur  Eric Lamboley 
Directeur pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Madame Natacha Ouwanssi  
Secrétaire 
administratif de 
classe normale 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation de la 
Haute-Garonne et 
de l’Ariège 

Madame Guylaine Hervy-
Perreau, Directrice des 
services pénitentiaires 

Monsieur Rodolphe 
Mangel, directeur 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation  

Monsieur Fabien Dambo, 
Attaché d’administration du 
Ministère de la justice 
 
 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation de 
l’Aude 
 

Monsieur Philippe Juillan 
Directeur du 
Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 

Madame Céline  Munoz-
Forte, Directrice 
Pénitentiaires d’insertion  
et de probation 

Monsieur Fadel 
Megghabar, Adjoint 
administratif 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation des 
Pyrénées-
Orientales 

Monsieur Christophe 
Cressot, Directeur du 
Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
 
 

Madame Stéphanie 
Jastrzebski, directrice 
d’insertion et de probation 

Madame Béatrice 
Perron, Adjointe 
administrative 

Service 
pénitentiaire 
d’insertion et de 
probation du Tarn 
 

Madame Nathalie Rambert, 
Directrice du Service 
pénitentiaire d’insertion et de 
probation 

Madame Marie-Claude 
Vanson, directrice 
d’insertion et de probation 

Monsieur Jean-Michel 
Hurtrel, Secrétaire 
administratif de 
classe supérieure 

 
 
Article 6 : Dans le cadre du fonctionnement du BOP sous CHORUS, délégation est donnée, pour 
valider dans l’applicatif « Chorus » les demandes d’achat et la saisie de la constatation du service fait 
liées au fonctionnement du BOP de la direction interrégionale,  à : 
 

Nom   Prénom  Lieu d'affectation  

BIOL Alain DISP TOULOUSE 

DENIAUD Patrick DISP TOULOUSE 

GUEGAIN Gaélle DISP TOULOUSE 

LANIS José DISP TOULOUSE 

LOVIOT Marie-Anne DISP TOULOUSE 

MEJEAN Patrick DISP TOULOUSE 

MOUTEL Rose-Marie DISP TOULOUSE 

NEGRINI Marc DISP TOULOUSE 

PENAUD Rose-Marie DISP TOULOUSE 

SALMON Thérèse DISP TOULOUSE 

SANCHEZ Anne-Rose DISP TOULOUSE 

SARGHINI Fouade DISP TOULOUSE 

SOUDES  Elodie DISP TOULOUSE 
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Article 7 : Dans le cadre du fonctionnement du BOP sous CHORUS, délégation est donnée, pour 
valider dans l’applicatif « Chorus formulaires » les demandes d’achat et la saisie de la constatation du 
service fait liées au fonctionnement du BOP de la direction interrégionale, à : 
 

Nom Prénom Lieu d'affectation  

AUBRY Brigitte CD MURET 

BRUNO-SALEL Christine CD MURET 

DELSART Véronique CD MURET 

FRANK Marie-Pierre CD MURET 

BONHOMME Florence CD ST SULPICE 

LABORDE-MOURET Christine CD ST SULPICE 

HELALI Farida CP BEZIERS 

LECLERC Laurence CP BEZIERS 

URSULET Catherine CP LANNEMEZAN 

MAUPAS Chrystelle CP LANNEMEZAN 

ABOUT-BOUR Laurent CP LANNEMEZAN 

ARRIGHI Gilbert CP PERPIGNAN 

GUIRAUD Evelyne CP PERPIGNAN 

LESNES Joëlle CP PERPIGNAN 

PIANETTI Dominique CP PERPIGNAN 

HIVET Gisèle CP TLSE SEYSSES 

LAVAUD Marie CP TLSE-SEYSSES 

MAMERT Beatrice CP TLSE SEYSSES 

BOUISSOU Stanislas DISP TOULOUSE 

CABOT Laurence DISP TOULOUSE 

CHOLEY Charlotte DISP TOULOUSE 

CLARY Dominique DISP TOULOUSE 

CORSAN Yves DISP TOULOUSE 

LACONDE Hélène DISP TOULOUSE 

MOUTEL Rose-Marie DISP TOULOUSE 

SALMON Thérèse DISP TOULOUSE 

SANCHEZ Nicole-Germaine DISP TOULOUSE 

SANCHEZ Anne-Rose DISP TOULOUSE 

SOUDES Elodie DISP TOULOUSE 

SZOPA André DISP TOULOUSE 

NGUYEN Geneviève EPM LAVAUR 

PADIE Carole EPM LAVAUR 

BRUN Chrystelle MA ALBI 

MOULIS Jérôme MA ALBI 

CALS Aude MA CARCASSONNE 

GENOVA Colette MA CARCASSONNE 

Valentin Catherine MA CARCASSONNE 

COURJEAU Madeline MA FOIX 
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DE-PASCALE Anne-Marie MA FOIX 

BERTHAUX Marie-Louise MA MENDE 

CHAPTAL Jean-Luc MA MENDE 

AKERKAR-BEAULIEU Magali MA MONTAUBAN 

LIEGEOIS Laurent MA MONTAUBAN 

MERIC Olivier MA MONTAUBAN 

DESMAZES Isabelle MA NIMES 

VEZZANI Olivier MA NIMES 

TERLECKI Delphine MA NIMES 

CUSSAC Brigitte MA RODEZ 

DUFOUR Veronique MA TARBES 

MANSE Maryse MA TARBES 

ARNOLD Christian MA VLM 

MARTY Elian MA VLM 

CAROLLO Véronique SPIP 11 

MEGHABBAR Fadel SPIP 11 

JUNOT Christian SPIP12 

OUWANSSI Natacha SPIP 30 

DAMBO Fabien SPIP 31/09 

GUIRAUD Marie-José SPIP 34 

POIREL Evelyne SPIP 34 

HOAREAU Chantal SPIP 65 

PERRON Béatrice SPIP 66 

HURTREL Jean-Michel SPIP 81 

CARRIE Flavien SPIP 82/32 
 
 
Article 8 : Délégation de signature est également donné à Monsieur Alain BIOL , directeur des 
services pénitentiaires, chef du département patrimoine et équipements, de signer en mon absence  
celle de Monsieur Louis PERREAU et celle de Madame Florence ARRIGHI, les actes 
d’engagement et mandatement relatifs au BOP 107 code ordonnateur 854031 ; 
 
 
Article 9 : la décision n°5/2015 du 2 juillet 2015 portant délégation de signature du directeur 
interrégional des services pénitentiaires est abrogée. 
 
Article 10 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chaque préfecture 
de département située dans les régions administratives de Midi-Pyrénées et de Languedoc Roussillon 
       
 
 

Fait à Toulouse, le 11 février 2016 
 

Signé : Georges VIN 
 


